
Pour de meilleurs résultats, ouvrez ce porte-documents PDF dans
 
Adobe Reader X, ou dans Adobe Acrobat X, ou version ultérieure.
 

Télécharger tout de suite Adobe Reader 

http://www.adobe.com/go/reader_download_fr




 


 


 
 
Société Publique Locale Ports de 
Fréjus 
 
Capitainerie de Port Fréjus 
55 Passage des Caryatides 
CS 80 084 
83606 Fréjus CEDEX 
 
Tél. : 04 94 82 63 00 
Fax : 04 94 51 48 52 
 
Courriel : info@portfrejus.fr 


 


 


 


Statuts mis à jour aux termes des décisions 
de l’Assemblée Générale Extraordinaire 


du XXXX portant sur l’adoption des statuts de 
la Société Publique Locale Ports de Fréjus 


 


 


 


Janvier 2022 
 







 







 


Société Publique Locale Ports de Fréjus 
CAPITAL de 40.000 Euros 


 
 


Capitainerie : 83606 PORT-FREJUS CEDEX 
Tél. : +33 (0)4.94.82.63.00 - Fax : +33 (0)4.94.51.48.52 
Courriel : info@portfrejus.fr - site web : www.portfrejus.fr 


 


 


 


Statuts 
Siège Social : Hôtel de ville - B.P. 108 - 83608 FREJUS Cedex 


Capital de 40 000 € - R.C. Fréjus 98 B 365 - SIRET 420 877 888 000 16 - APE 9329 Z 


Sommaire 
Page 1 


 


SOMMAIRE 


 


TITRE PREMIER : FORME – OBJET – DENOMINATION – SIEGE – DUREE 1 


Article 1er - Forme .................................................................................................................. 1 


Article 2 - Objet ...................................................................................................................... 1 


Article 3 - Dénomination ......................................................................................................... 2 


Article 4 - Siège social ........................................................................................................... 2 


Article 5 - Durée ..................................................................................................................... 2 


TITRE DEUXIEME : CAPITAL SOCIAL - ACTIONS 3 


Article 6 – Capital Social ........................................................................................................ 3 


Article 7 – Droits et obligations attaché aux actions .............................................................. 3 


Article 8 – Modification du Capital Social ............................................................................... 3 


Article 9 – Libération des actions ........................................................................................... 4 


Article 10 – Défaut de libération des actions ......................................................................... 4 


Article 11 – Forme des actions .............................................................................................. 4 


Article 12 – Cession d’actions ................................................................................................ 4 


Article 13 – Modalités de cession d’actions ........................................................................... 5 


TITRE TROISIEME : ADMINISTRATION 6 


Article 14 – Composition du Conseil d’Administration ........................................................... 6 


Article 15 – Durée du mandat des administrateurs – Limite d’âge ........................................ 7 


Article 16 – Election et rôle du Président du Conseil d’Administration .................................. 7 


Article 17 – Réunions — Délibérations du Conseil d’Administration ..................................... 8 


Article 18 – Pouvoirs du Conseil d’Administration ................................................................. 9 


Article 19 – Direction Générale ............................................................................................ 10 


Article 20 – Rémunération des dirigeants ............................................................................ 11 


Article 21 – Pouvoir de signature des dirigeants de la Société ........................................... 11 


Article 22 – Assemblée Spéciale des Actionnaires .............................................................. 12 


TITRE QUATRIEME : CONTROLE – INFORMATION 13 


Article 23 – Commissaires aux comptes : nomination, durée du mandat............................ 13 


Article 24 – Information du Préfet ........................................................................................ 13 


Article 25 – Délégué Spécial ................................................................................................ 13 


Article 26 – Rapports et comptes-rendus de gestion aux Actionnaires ............................... 13 


Article 27 – Comités ............................................................................................................. 14 


TITRE CINQUIEME : ASSEMBLEES GENERALES 15 


Article 28 – Disposition Communes aux Assemblées Générales ........................................ 15 


Article 29 – Convocation des assemblées générales .......................................................... 15 


Article 30 – Ordre du jour des assemblées .......................................................................... 16 


Article 31 – Présidence des Assemblées Générales ........................................................... 16 


Article 32 – L’Assemblée générale Ordinaire ...................................................................... 16 



mailto:info@portfrejus.fr





 


Société Publique Locale Ports de Fréjus 
CAPITAL de 40.000 Euros 


 
 


Capitainerie : 83606 PORT-FREJUS CEDEX 
Tél. : +33 (0)4.94.82.63.00 - Fax : +33 (0)4.94.51.48.52 
Courriel : info@portfrejus.fr - site web : www.portfrejus.fr 


 


 


 


Statuts 
Siège Social : Hôtel de ville - B.P. 108 - 83608 FREJUS Cedex 


Capital de 40 000 € - R.C. Fréjus 98 B 365 - SIRET 420 877 888 000 16 - APE 9329 Z 


Sommaire 
Page 2 


 


Article 33 – L’Assemblée Générale Extraordinaire .............................................................. 16 


Article 34 – Procès-verbaux – copies et extraits des procès-verbaux ................................. 17 


Article 35 – Modifications statutaires ................................................................................... 17 


TITRE SIXIEME : INVENTAIRES – BENEFICES – RESERVES 18 


Article 36 – Exercice social .................................................................................................. 18 


Article 37 – Bilan, Comptes de résultat, Annexe ................................................................. 18 


Article 38 – Bénéfices .......................................................................................................... 19 


TITRE SEPTIEME :PERTES GRAVES – DISSOLUTION – LIQUIDATION – 


CONTESTATIONS 20 


Article 39 – Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social .................................. 20 


Article 40 – Dissolution - Liquidation .................................................................................... 20 


Article 41 – Contestations .................................................................................................... 21 


 


 


  



mailto:info@portfrejus.fr





 


Société Publique Locale Ports de Fréjus 
CAPITAL de 40.000 Euros 


 
 


Capitainerie : 83606 PORT-FREJUS CEDEX 
Tél. : +33 (0)4.94.82.63.00 - Fax : +33 (0)4.94.51.48.52 
Courriel : info@portfrejus.fr - site web : www.portfrejus.fr 


 


 


 


Statuts 
Siège Social : Hôtel de ville - B.P. 108 - 83608 FREJUS Cedex 


Capital de 40 000 € - R.C. Fréjus 98 B 365 - SIRET 420 877 888 000 16 - APE 9329 Z 


 
Page 1 


 


TITRE PREMIER : FORME – OBJET – DENOMINATION – SIEGE – DUREE 


Article 1er - Forme 


Conformément à la loi du 28 mai 2010 « pour le développement des sociétés publiques locales », il 
existe une société publique locale régie par : 
▪ Les dispositions de l’article L.1531-1 du Code général des collectivités territoriales, 
▪ Les présents statuts et, le cas échéant, leurs annexes, 
▪ Les dispositions du Titre II du Livre V de la première partie du Code général des collectivités 


territoriales sous réserve des dispositions de l’article L.1531-1 du même code, 
▪ Les dispositions du Code de commerce applicables aux sociétés anonymes outre les 


dérogations apportées par le Code général des collectivités territoriales (ci-après le 
« CGCT »). 


La société publique locale ainsi créée sera ci-après désignée par le terme la « Société ». 


Les actionnaires de la Société seront indifféremment désignées ci-après par le terme les 
« Actionnaires ». 


Il est formé entre les propriétaires d’actions ci-après créées, et de celles qui pourront l’être 
ultérieurement, une société anonyme régie par les présents statuts et par les lois et règlements en 
vigueur relatifs aux sociétés anonymes sauf dans la mesure où, conformément à l’article 502 de la 
loi n° 66-537 du 24 Juillet 1966 modifiée, il est dérogé à ces lois et règlements par les dispositions 
de la loi n° 83-597 du 7 Juillet 1983 relative aux sociétés d’économie mixte locales et du décret n° 
85-491 du 9 Mai 1985 pris pour l’application de l’article 8 de la loi n° 83-597 du 7 Juillet 1983 et 
relatif aux modalités de représentation des communes, des départements, des régions et de leurs 
groupements au conseil d’administration ou au conseil de surveillance des sociétés d’économie 
mixte locales. 


Article 2 - Objet 


La Société est compétente pour réaliser, conformément à l’article L.1531-1 du CGCT et dès lors que 
les activités qui lui sont confiées relèvent de l’intérêt général ou présentent le caractère d’un service 
public industriel ou commercial :  
▪ La gestion et l’exploitation de ports maritimes de plaisance, 
▪ La gestion et l’exploitation du domaine public immobilier et mobilier portuaire et maritime 


ainsi que toutes activités annexes et/ou complémentaires concourant au bon fonctionnement 
dudit domaine public, en ce compris les parcs de stationnement, 


▪ La gestion de gares maritimes à vocation touristique et de transport de passagers, 
▪ La réalisation de travaux d’investissements et de toute acquisition immobilière en rapport 


avec l’activité portuaire et touristique, ainsi que la gestion et l’exploitation des biens 
immobiliers en résultant, 


▪ La coordination des activités des organismes et services publics concourant à la promotion 
et à l'animation de l'économie locale portuaire et du tourisme et la proposition de programmes 
d'actions appropriés, 


▪ Le développement, l'exploitation de tout service public et de tout service se rapportant à 
toutes les formes d'activités portuaires, touristique et artistique, par le biais notamment de 
toute action d'animation, d'accueil, de promotion, de production de produits touristiques et 
leur commercialisation en rapport avec l'activité portuaire et touristique, 


▪ L’obtention de tous emprunts, ouvertures de crédit, ou avances, avec ou sans garantie, en 
vue de la réalisation de l'objet social. 
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La Société pourra, en outre, accomplir toutes opérations financières, commerciales, industrielles, 
mobilières et immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à son objet social ou 
susceptibles d’en faciliter la réalisation. La Société pourra notamment, et avec l’accord de ses 
actionnaires, participer à la création et à l’animation de structures en y associant sous la forme 
juridique appropriée les partenaires de futures opérations en rapport avec son objet. 


Ces opérations, travaux et activités sont réalisées exclusivement pour le compte d’un ou plusieurs 
actionnaires et sur le territoire de l’un ou plusieurs d’entre eux. 


Son aire d’activité est limitée aux territoires des actionnaires. 


Les contrats confiés par les actionnaires à la Société bénéficient de l’exemption dite in house ou 
quasi-régie. 


 


Article 3 - Dénomination 


La dénomination sociale de la Société est : Société Publique Locale Ports de Fréjus 


Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, cette nouvelle 
dénomination sera désormais utilisée. Elle devra toujours être précédée ou suivie des mots : 
« Société Publique locale » ou des initiales : « SPL » et de l’énonciation du montant du capital social. 


Article 4 - Siège social 


Le siège social est fixé à l’Hôtel de Ville de la commune de Fréjus (83600). 


Il pourra être transféré en tout autre endroit du même Département par simple décision du Conseil 
d’Administration, sous réserve de ratification de cette décision par la prochaine Assemblée Générale 
Ordinaire et partout ailleurs en vertu d’une décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire des 
actionnaires. 


Article 5 - Durée 


La durée de la Société est fixée à CINQUANTE (50) ANS, à dater de l’immatriculation de celle-ci au 
Registre du Commerce et des Sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation décidée par 
l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires. 
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TITRE DEUXIEME : CAPITAL SOCIAL - ACTIONS 


Article 6 – Capital Social 


6.1. Lors de la constitution de la Société, le 23 septembre 1998, le capital a été fixé à DEUX CENT 
CINQUANTE MILLE FRANCS (250.000 FRS.), divisé en DEUX CENT CINQUANTE (250) actions 
de MILLE FRANCS (1.000 FRS.) chacune, souscrites intégralement. 


6.2. Le capital est fixé à la somme de QUARANTE MILLE (40.000) EUROS. 


Il est détenu exclusivement par des collectivités territoriales et/ou leurs groupements. 


Il est divisé en DEUX CENT CINQUANTE (250) actions de CENT SOIXANTE (160) EUROS 
chacune, souscrites en numéraire et intégralement libérées. 


Article 7 – Droits et obligations attaché aux actions 


La possession d’une action comporte de plein droit l’adhésion aux présents statuts et aux décisions 
de l’Assemblée Générale. Elle donne droit au vote et à la représentation dans les Assemblées 
Générales ainsi que le droit d’être informé sur la marche de la Société et d’obtenir communication 
de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les statuts. 


Les droits et obligations attachés aux actions suivent les titres dans quelque main qu’ils passent. 
Chaque action donne droit à une part égale dans la propriété de l’actif social, dans le partage des 
bénéfices s’il y a lieu et le boni de liquidation à une part proportionnelle à la quotité du capital social 
qu’elle représente. 


Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu’à concurrence de leurs apports. Aucune 
majorité ne peut leur imposer une augmentation de leurs engagements. 


Les droits et obligations suivent l’action quel qu’en soit le titulaire. 


Article 8 – Modification du Capital Social 


Le capital social peut être augmenté ou réduit, par tous les moyens et selon toutes les modalités 
prévues par la loi. L’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires, sur rapport du Conseil 
d’Administration, est seule compétente pour décider de l’augmentation ou de la réduction du capital 
social. 


Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la 
souscription des actions de numéraire émises pour réaliser l’augmentation de capital social. Les 
actionnaires peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel. 


Ces augmentations ne seront réalisées que sous réserve que les actions appartenant aux 
collectivités territoriales ou groupements de celles-ci représentent toujours la totalité du capital 
conformément aux dispositions de l’article L.1531-1 du CGCT. 
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Article 9 – Libération des actions 


Lors des augmentations de capital en numéraire, les souscriptions d’actions sont obligatoirement 
libérées du quart au moins de la valeur nominale et de la totalité de la prime d’émission. 


La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Conseil d’Administration, 
dans un délai de CINQ (5) ANS à compter du jour où l’opération est devenue définitive. 


En cas de retard de versements exigibles sur les actions non entièrement libérées à la souscription, 
il est dû à la Société un intérêt au taux d’intérêt légal, calculé au jour le jour, à partir de jour de 
l’exigibilité, et cela, sans mise en demeure préalable. 


Cette pénalité n’est applicable aux collectivités territoriales actionnaires que si elles n’ont pas pris, 
lors de la première séance de leur assemblée délibérante suivant l’appel de fonds, une délibération 
décidant d’effectuer le versement demandé et fixant les moyens financiers destinés à y faire face ; 
l’intérêt de retard sera décompté à partir du jour de ladite séance. 


Article 10 – Défaut de libération des actions 


Si un actionnaire ne s’est pas libéré du montant de ses souscriptions aux époques fixées par le 
Conseil d’Administration, il est fait application des dispositions de l’article L.1612-15 du CGCT. 


Article 11 – Forme des actions 


Les actions sont toutes nominatives. Elles sont indivisibles à l’égard de la Société, qui ne reconnait 
qu’un seul propriétaire pour chacune d’elles. 


Conformément à la législation en vigueur, les actions ne sont pas créées matériellement ; la 
propriété des actions résulte de l’inscription au crédit du compte ouvert au nom de chaque 
propriétaire d’actions dans les écritures de la Société. 


Article 12 – Cession d’actions 


12.1. Les actions ne sont négociables qu’après immatriculation de la Société au Registre du 
Commerce et des Sociétés. 


12.2. Pour les besoins des présents statuts : 


Le terme « Titres » désigne : 


 
▪ Toutes actions ou tous autres titres ou valeurs mobilières émis par la Société donnant droit, 


d'une façon immédiate ou différée, par conversion, échange, remboursement, présentation 
ou exercice d'un bon quelconque ou de toute autre manière, à l'attribution ou à l'échange de 
titres représentatifs d'une quotité du capital social ou des droits de vote de la Société et 
notamment, sans que la liste qui suit soit limitative, toutes actions ordinaires, actions 
prioritaires, actions de préférence, actions à dividende prioritaire sans droit de vote, actions 
à droit de vote double, certificats de vote et d'investissement, bons de souscription d'actions, 
obligations convertibles en actions, obligations à bons de souscription d'actions, obligations 
remboursables en actions, valeurs mobilières composées et/ou droits préférentiels de 
souscription ou d'attribution, 
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▪ Tout droit d'attribution ou de souscription d'une valeur mobilière ou d'un titre du type détaillé 
ci-dessus. 


Le terme « Cession » désigne toute opération à titre onéreux ou gratuit, ayant pour effet ou objet la 
mutation, le transfert, la vente ou la transmission de Titres, y compris, mais de façon non limitative : 


 
▪ Tout acte de disposition portant sur la totalité ou sur un démembrement de la propriété 


(comprenant notamment la jouissance, l'usufruit ou la nue-propriété) des Titres en question ; 
▪ Toute adjudication ordonnée par une juridiction compétente, 
▪ Tout apport, fusion ou scission, 
▪ Tout transfert ou abandon de droits préférentiels de souscription par apports en numéraire 


ou en nature, de transfert ou d'abandon de droits d'attribution à l'occasion d'une 
augmentation de capital par incorporation de réserves ou de bénéfices, ou de transfert ou 
d'abandon à titre individuel à des droits préférentiels de souscription en faveur de personnes 
déterminées, 
 
et  
 


▪ Toute autre opération de cession, prêt, nantissement, réalisation de gage, titrisation ou autre 
ayant pour effet ou objet d'opérer une telle Cession. 


12.3. La Cession de Titres à un nouvel actionnaire, est soumise à l’agrément du Conseil 
d’Administration dans les conditions prévues par le Code de Commerce et notamment son article 
L.228-24. 


Le Conseil d’Administration doit se prononcer, à la majorité des administrateurs présents ou 
représentés, dans un délai de TROIS (3) MOIS à compter de la réception de la demande formulée 
par le cédant et adressée au Président du Conseil d’Administration. 


La Cession de Titres ne peut intervenir qu’au profit de collectivités territoriales ou groupement de 
collectivités territoriales. 


En outre, les Titres ne peuvent être cédée qu’après accord de l’assemblée délibérante de la 
collectivité concernée. 


En cas de refus d’agrément du cessionnaire proposé et à moins que le cédant décide de renoncer 
à la Cession envisagée, le Conseil d’Administration est tenu, dans un délai de TROIS (3) MOIS à 
compter de la notification du refus de faire acquérir les actions soit par un actionnaire soit par une 
autre collectivité territoriale ou un autre groupement de collectivité soit par la Société en vue d’une 
réduction de capital, mais dans ce dernier cas, avec l’accord du cédant. 


Si à l’expiration du délai de TROIS (3) MOIS prévu ci-dessus, l’achat n’est pas réalisé, l’agrément 
est considéré comme donné. Toutefois ce délai peut être augmenté par décision de justice à la 
demande de la Société. 


Article 13 – Modalités de cession d’actions 


La Cession s’opère à l’égard de la Société et des tiers par un virement du compte du cédant au 
compte du cessionnaire sur production d’un ordre de mouvement. 


L’ordre de mouvement est enregistré le même jour de sa réception sur un registre coté et paraphé 
dit « registre des mouvements ». 


Tous les frais résultants du transfert sont à la charge du cessionnaire. 
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TITRE TROISIEME : ADMINISTRATION 


Article 14 – Composition du Conseil d’Administration 


La Société est administrée par un conseil d’administration (ci-après le « Conseil 
d’Administration ») qui se compose de TROIS (3) membres au moins et de DIX-HUIT (18) 
membres au plus, sous réserve de la dérogation temporaire prévue par la loi en cas de fusion. 


Les Actionnaires détiennent toujours la totalité des sièges d’administrateurs. 


La représentation des actionnaires au Conseil d’Administration de la Société obéit aux règles fixées 
par les dispositions des articles L.1524-5 et R.1524-6 du CGCT et par celles du Code de Commerce, 
notamment son article L.225-17. 


Conformément à l’article L.1524-5 du CGCT, la responsabilité civile résultant de l’exercice du 
mandat de représentant des Collectivités Territoriales ou groupements de collectivités territoriales 
au sein du Conseil d’Administration incombe à ces collectivités ou groupements. Lorsque ces 
représentants ont été désignés par l’Assemblée Spéciale (tel que ce terme est ci-après défini), cette 
responsabilité incombe solidairement aux Collectivités Territoriales, membres de cette assemblée. 


Le nombre de sièges d’administrateurs est initialement fixé à SEPT (7), et sont intégralement 
attribués aux Actionnaires. 


Les actionnaires répartissent entre eux les sièges en proportion du capital qu’ils détiennent 
respectivement. Le nombre de leurs représentants peut toutefois être arrondi à l’unité supérieure. 


Tout actionnaire a droit à au moins UN (1) représentant au Conseil d’Administration. 


Si le nombre de DIX-HUIT (18) membres du Conseil d’Administration, prévu à l’article L.225-17 du 
Code de Commerce, ne suffit pas à assurer la représentation directe des collectivités territoriales 
ayant une participation réduite au capital, celles-ci sont réunies en Assemblée Spéciale (ci-après 
l’« Assemblée Spéciale »), laquelle aura droit à UN (1) poste d’administrateur au moins. 


Les représentants des Actionnaires au Conseil d’Administration sont désignés par l’assemblée 
délibérante de ces Collectivités, parmi ses membres et éventuellement relevés de leurs fonctions 
dans les mêmes conditions. Ils ne peuvent en aucun cas être personnellement propriétaires 
d’actions de la Société. 


Les assemblées délibérantes des Actionnaires ont la possibilité de désigner des administrateurs 
titulaires et des administrateurs suppléants. En cas d’absence ou d’empêchement de 
l’administrateur titulaire, son suppléant le remplace de plein droit. 


Un administrateur personne physique ou le représentant d’une personne morale administrateur ne 
peut appartenir simultanément à plus de CINQ (5) conseils d’administration ou conseils de 
surveillance de sociétés anonymes ayant leur siège sur le territoire français, sauf les exceptions 
prévues par la loi. 


Tout administrateur personne physique qui, lorsqu’il accède à son nouveau mandat se trouve en 
infraction avec les dispositions de l’alinéa précédent doit, dans les TROIS (3) mois de sa nomination, 
se démettre de l’un de ses mandats. A défaut, il est réputé s’être démis de son nouveau mandat. 


La Ville de Fréjus qui dispose de 90% du capital social détient SIX (6) sièges d’administrateurs 
titulaires, et Esterel Côte d’Azur Agglomération, qui dispose de 10% du capital social, détient UN (1) 
siège d’administrateur titulaire. 
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Article 15 – Durée du mandat des administrateurs – Limite d’âge 


Le mandat des représentants des Actionnaires prend fin avec celui de l’Assemblée qui les a 
désignés. 


Toutefois, en cas de démission de l’assemblée délibérante, ou en cas de fin légale du mandat de 
l’Assemblée, le mandat de leurs représentants au sein du Conseil d’Administration est prorogé 
jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle Assemblée, leurs pouvoirs se limitant à 
la gestion des affaires courantes. Les représentants sortants peuvent être rééligibles, le cas échéant. 


En cas de vacance des postes attribués, les assemblées délibérantes pourvoient au remplacement 
de leurs représentants dans les plus brefs délais. 


Les représentants ne peuvent être déclarés démissionnaires d’office si, postérieurement à leur 
nomination, ils dépassent la limite d’âge fixé à SOIXANTE-QUINZE (75) ans, étant donné qu’ils 
assurent la représentation d’une collectivité territoriale. 


Les représentants des actionnaires peuvent être relevés de leurs fonctions au Conseil 
d’Administration par l’Assemblée qui les a élus, celle-ci étant tenue de pourvoir simultanément à leur 
remplacement et d’en informer le Conseil d’Administration. 


Les représentants des Actionnaires ne peuvent en aucun cas être personnellement propriétaire 
d’actions. 


Les représentants des Actionnaires ne peuvent, dans l’administration de la Société, remplir des 
mandats spéciaux, recevoir une rémunération exceptionnelle ou bénéficier d’avantages particuliers 
qu’en vertu d’une délibération de l’Assemblée qui les a désignés. Ils ne peuvent, sans la même 
autorisation, accepter de fonctions dans la Société telles que celle de Président du Conseil 
d’Administration ou de Président assumant les fonctions de Directeur Général. 


Article 16 – Election et rôle du Président du Conseil d’Administration 


Le Conseil d’Administration élit parmi ses membres un Président. Le Président du Conseil 
d’Administration est une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales, 
agissant par l’intermédiaire de son représentant ; il doit être autorisé à occuper cette fonction 
conformément à la règlementation en vigueur, sur décision de son assemblée délibérante. 


Il est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat d’administrateur. 


Le Président représente le Conseil d’Administration. Il organise et dirige les travaux de celui-ci dont 
il rend compte à l’Assemblée Générale et exécute ses décisions. Il préside les séances du Conseil 
et les réunions des assemblées d’actionnaires. Il veille au bon fonctionnement des organes de la 
Société et s’assure que les administrateurs sont en mesure de remplir leurs missions. 


Le Président rend compte, dans son rapport joint au rapport annuel du Conseil d’Administration à 
l’Assemblée Générale des actionnaires visé aux articles L.225-100 et suivants du Code de 
Commerce, des conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil d’Administration 
ainsi que des procédures de contrôle interne mise en place par la Société. Ce rapport indique, en 
outre, les éventuelles limitations que le Conseil d’Administration apporte aux pouvoirs du Directeur 
Général. 


Le Conseil d’Administration, s’il le juge utile, nomme un ou plusieurs Vice-Présidents, élus pour la 
durée de leur mandat d’administrateur. Le Conseil d’Administration peut nommer à chaque séance 
un secrétaire qui peut être pris en dehors des actionnaires. 
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Il ne peut être déclaré démissionnaire d’office si, postérieurement à sa nomination, il dépasse la 
limite d’âge statutaire, étant donné qu’il assure la représentation d’une collectivité territoriale. Il peut 
être révoqué à tout moment par le Conseil d’Administration. 


Les fonctions du ou des Vice-Présidents consistent, en cas d’empêchement ou de décès du 
Président, à présider et à convoquer les séances du Conseil ou des Assemblées. En l’absence du 
Président et des Vice-Présidents, le Conseil d’Administration désigne celui des administrateurs 
présents qui présidera la séance. 


Lorsqu’il assure la direction générale, les dispositions de l’article 21, relatives du Directeur Général 
lui sont applicables. 


Article 17 – Réunions — Délibérations du Conseil d’Administration 


Le Conseil d'Administration se réunit sur la convocation de son Président aussi souvent que l'intérêt 
de la Société l'exige, soit au siège social, soit en tout endroit indiqué par la convocation. 


En tout état de cause, le Conseil d’Administration se réunit au moins QUATRE (4) fois par an.  


Le Directeur Général ou DEUX (2) administrateurs au moins peuvent demander à tout moment au 
Président du Conseil d’Administration de convoquer le Conseil d’Administration sur un ordre du jour 
déterminé. 


Tout  actionnaire de la Société, membre ou non du Conseil d'Administration, peut en outre requérir 
la convocation de ce dernier sur un ordre du jour déterminé et, notamment, aux fins d’approbation 
d’une convention à conclure entre la Société et cette Collectivité. 


Le Président est lié par les demandes qui lui sont adressées en vertu des deux alinéas précédents. 


L’ordre du jour doit être adressé à chaque administrateur ainsi que le cas échéant à chaque membre 
de l’Assemblée Spéciale, au moins CINQ (5) jours avant la réunion. 


Tout administrateur peut donner, par écrit, pouvoir à l’un de ses collègues de le représenter à une 
séance du Conseil d’Administration, mais chaque administrateur ne peut représenter qu’un seul 
autre administrateur. 
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Le conseil d’administration ne délibère valablement que si la moitié au moins des administrateurs 
sont présents ou représentés. 


Sauf disposition légale contraire d’ordre public, les décisions du Conseil d’administration sont prises 
à la majorité simple des voix des administrateurs présents ou représentés.  


Le Règlement Intérieur du Conseil pourra prévoir que les administrateurs aient la faculté de 
participer et de voter aux réunions du Conseil par des moyens de visioconférence ou de 
télécommunication permettant leur identification et garantissant leur participation effective, dont la 
nature et les conditions d'application sont déterminées par décret. 


En tout état de cause, le Règlement Intérieur du Conseil fixera les modalités de contrôle des 
Actionnaires sur la Société afin de garantir l’effectivité du critère du contrôle analogue dans le cadre 
de l’exemption dite in house. Ce Règlement sera approuvé conjointement par le Conseil 
d’Administration et les assemblées délibérantes des Actionnaires, et ce, préalablement à la 
dévolution de tout contrat par les Actionnaires à la Société. 


Les délibérations du Conseil d’Administration sont constatées par des procès-verbaux établis sur un 
registre spécial, coté et paraphé, ou sur des feuilles mobiles numérotées sans discontinuité et 
répondant aux dispositions en vigueur, et tenus au siège social conformément aux dispositions 
réglementaires. 


Article 18 – Pouvoirs du Conseil d’Administration 


Le Conseil d'Administration détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à leur mise 
en œuvre. 


Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux Assemblées d’actionnaires et dans la limite 
de l’objet social, le Conseil d'Administration se saisit de toute question intéressant la bonne marche 
de la Société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. Il est plus particulièrement 
consulté par le Président s’il occupe également les fonctions de Directeur Général ou par le Directeur 
Général et/ou par les Directeurs Généraux Délégués préalablement à toute décision visée ci-après, 
ladite décision ne pouvant être prise ou mise en œuvre qu’en présence d’un avis favorable du 
Conseil d’Administration statuant dans les conditions ci-après définies : 


 
▪ Nomination et révocation de tous agents et employés de la Société, fixation de leurs 


traitements, salaires et gratifications, 
▪ Nomination des dirigeants et/ou mandataires sociaux de la Société ; fixation de leurs 


traitements, salaires et gratifications, 
▪ Perception de toutes sommes dues à la Société et paiement de celles qu'elle doit, 
▪ Autorisation de toutes opérations immobilières, en particulier toutes acquisitions et toutes 


aliénations de biens immobiliers et mobiliers, 
▪ Toute opération relative à des baux et/ou locations, 
▪ Approbation de tous traités, marchés, soumissions, adjudications entrant dans l'objet de la 


Société, 
▪ Souscription, endossement, acceptation ou acquittement de tous chèques, traites, billets à 


ordre, lettres de change ; Tout cautionnement, aval, prêts et/ou avances, 
▪ Tous emprunts, 
▪ Toutes hypothèques et antichrèses, tous nantissements et cautionnements sur les biens de 


la Société, 
▪ Toutes actions judiciaires, 
▪ Tous compromis, transactions, acquiescements et désistements, toutes antériorités et 


subrogations, toutes mainlevées d'inscriptions, saisies, oppositions, 
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▪ Dans le cadre de l'objet social, création de toutes sociétés ou fondation de ces sociétés; 
apport à toutes sociétés de parties de l'actif social sauf si cela entraîne la dissolution ou la 
restriction de l'objet social, 


▪ Acceptation dans toutes les sociétés de toutes fonctions et tous mandats par tous délégués 
dont le nom sera soumis au Conseil d’Administration, 


▪ Placement des sommes disponibles et emploi des fonds de réserve de toute nature, des 
fonds de prévoyance et d'amortissement, 


▪ Arrêt des états de situations, inventaires et comptes qui doivent être soumis à l’Assemblée 
Générale, 


▪ Toutes propositions à faire à l’Assemblée Générale et arrêt de leurs ordres du jour. 


Les décisions du Conseil d’administration sont prises à la majorité simple des voix des 
administrateurs présents ou représentés. 


Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil 
d’Administration qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait 
que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu 
que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 


Toute décision qui limiterait les pouvoirs du Conseil serait inopposable aux tiers. 


Article 19 – Direction Générale 


19.1. Conformément aux dispositions légales, la Direction Générale de la Société est assumée, sous 
sa responsabilité, soit par le Président du Conseil d’Administration, soit par une personne physique 
nommée par le Conseil d’Administration et portant le titre de Directeur Général appartenant soit au 
personnel de la Société soit au groupement d’employeurs dont il est membre. 


Le choix entre ces deux modalités d’exercice de la direction générale est effectué par le Conseil 
d’Administration, à la majorité simple, qui doit en informer les actionnaires et les tiers dans les 
conditions réglementaires. 


L’option retenue par le Conseil d’Administration doit être prise pour la durée du mandat du Président. 
A l'expiration de ce délai, le Conseil d’Administration doit délibérer sur les modalités d’exercices de 
la direction générale. 


Le changement de modalité d'exercice de la direction générale n'entraîne pas de modification des 
statuts. 


19.2. Lorsque le Conseil d’Administration choisit la dissociation des fonctions de Président et de 
Directeur Général, il procède à la nomination du Directeur Général, détermine sa rémunération et 
fixe, le cas échéant, ses limitations de pouvoirs. 


Pour l'exercice de ses fonctions, le Directeur Général ne doit pas être âgé de plus de SOIXANTE-
QUINZE (75) ans. S’il vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d’office, à moins qu’il 
ne soit le représentant d’une collectivité territoriale assurant la fonction de Président directeur 
Général. Dans ce cas, la limite d’âge est appréciée en début de mandat et le fait de l’atteindre en 
cours de mandat n’entraîne pas de démission d’office. 


Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d’Administration. Lorsque le 
Directeur Général n’assume pas les fonctions de Président du Conseil d’Administration, sa 
révocation peut donner lieu à des dommages et intérêts si elle est intervenue sans juste motif. 


19.3. Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes 
circonstances au nom de la Société. Il exerce ses pouvoirs dans les limites de l’objet social et sous 
réserve de ceux que la loi et les stipulations statutaires attribuent expressément aux Assemblées 
d’actionnaires et au Conseil d’Administration et sous réserve des éventuelles limitations décidées 
par le Conseil d’Administration. 
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Le Directeur Général représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée, 
même par les actes du Directeur Général qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu'elle ne 
prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des 
circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 


19.4. Sur proposition du Directeur Général, que cette fonction soit assumée par le Président du 
conseil d'Administration ou par une autre personne, le Conseil d’Administration peut nommer une 
ou plusieurs personnes physiques chargées d’assister le Directeur Général avec le titre de Directeur 
Général Délégué. Le nombre maximum de Directeurs Généraux Délégués est fixé à DEUX (2). 


Envers les tiers, le ou les Directeurs Généraux Délégués dispose(nt) des mêmes pouvoirs que le 
Directeur Général. En cas de cessation de fonctions ou d’empêchement du Directeur Général, les 
Directeurs Généraux Délégués conservent leurs fonctions et attributions jusqu’à la nomination d’un 
nouveau Directeur Général. 


19.5. Les représentants des Actionnaires ne peuvent, dans l’administration de la Société, remplir 
des mandats spéciaux, recevoir une rémunération exceptionnelle ou bénéficier d’avantages 
particuliers qu’en vertu d’une délibération de l’assemblée qui les a désignés. 


Ils ne peuvent, sans la même autorisation, accepter de fonctions dans la Société telles que Président 
du Conseil d’Administration ou de Président assumant des fonctions de Directeur Général. 


Tous les actes ou engagements concernant la Société, de quelque nature qu'ils soient, sont 
valablement signés par le Directeur Général, ainsi que par tout fondé de pouvoir spécial, agissant 
chacun dans la limite de ses pouvoirs. 


Article 20 – Rémunération des dirigeants 


L’Assemblée Générale peut allouer aux administrateurs des jetons de présence en rémunération de 
leur activité pour un montant annuel qu’elle détermine. Cette rémunération est portée aux charges 
d’exploitation de la Société. 


Le Conseil d’Administration peut également allouer, pour les missions ou mandats confiés à des 
administrateurs, des rémunérations exceptionnelles qui seront soumises aux dispositions de l’article 
L.225-46 du Code de Commerce. 


Les rémunérations du Directeur Général et des Directeurs Généraux Délégués sont fixées par le 
Conseil d’Administration. 


Si la fonction de Directeur Général est assumée par le Président du Conseil d’Administration, sa 
rémunération devra être approuvée expressément par l’assemblée qui l’a nommé. La délibération 
fixe le montant maximum des rémunérations et avantages susceptibles d’être perçus par le 
Président. 


Article 21 – Pouvoir de signature des dirigeants de la Société 


Tous les actes qui engagent la Société, ceux autorisés par le Conseil d’Administration, les mandats, 
les retraits de fonds, les souscriptions endos ou acquits d'effet de commerce ainsi que les demandes 
d'ouverture de comptes bancaires ou chèques postaux sont signés par le Président s’il occupe 
également les fonctions de Directeur Général ou par le Directeur Général, à moins d'une délégation 
spéciale donnée à un ou plusieurs mandataires spéciaux, et notamment au Directeur Général 
Délégué. 
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Article 22 – Assemblée Spéciale des Actionnaires 


Les Collectivités Territoriales ou leurs groupements qui ont une représentation au capital trop réduite 
ne leur permettant pas de bénéficier d’une représentation directe, même dans le cadre d’un Conseil 
d’Administration comprenant [DIX-HUIT (18)] membres, doivent alors se regrouper en Assemblée 
Spéciale pour désigner un mandataire commun. 


L’Assemblée spéciale comprend un délégué de chaque Actionnaire y participant. Elle vote son 
règlement, élit son Président et désigne également en son sein le (ou les) représentant(s) 
commun(s) qui siège(nt) au Conseil d’Administration. 


Une représentation à tour de rôle peut notamment être instituée entre les Actionnaires concernés, 
pour la désignation du (ou des) mandataires. 


Chaque Collectivité Territoriale ou groupement actionnaire y dispose d'un nombre de voix 
proportionnel au nombre d’action qu'elle ou il possède dans la Société. 


L’Assemblée Spéciale se réunit au moins UNE (1) fois par an pour entendre le rapport de son (ou 
de ses) représentant(s) sur convocation de son Président, soit à son initiative, soit à la demande 
d'un tiers au moins des membres détenant au moins le tiers des actions des collectivités territoriales 
membres de l’Assemblée spéciale, conformément à l’article R.1524-2 du CGCT. 


L’Assemblée Spéciale est réunie pour la première fois à l’initiative d’au moins une des collectivités 
territoriales actionnaires ou directement représentée au Conseil d’Administration. 
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TITRE QUATRIEME : CONTROLE – INFORMATION 


Article 23 – Commissaires aux comptes : nomination, durée du mandat 


L'Assemblée Générale Ordinaire désigne, dans les conditions fixées par le Code de Commerce, un 
ou plusieurs Commissaires aux comptes chargés de remplir la mission qui leur est confiée par la loi. 


Les Commissaires aux comptes sont désignés pour SIX (6) exercices. Ils sont toujours rééligibles. 


Ils sont convoqués par lettre recommandée avec accusé de réception et, en même temps que les 
intéressés, à la réunion du Conseil d’Administration qui arrête les comptes de l’exercice écoulé, ainsi 
qu’à toute Assemblée Générale. 


Ils peuvent être convoqués de la même manière à toute autre réunion du Conseil. 


Article 24 – Information du Préfet 


Les délibérations du Conseil d’Administration et des Assemblées Générales sont communiquées 
dans les QUINZE (15) jours suivant leur adoption, au représentant de l’Etat dans le Département du 
siège social de la Société. 


Il en est de même des contrats visés aux articles L.1523-2 à L.1523-4 du CGCT, ainsi que des 
comptes annuels et des rapports des Commissaires aux comptes. 


La saisine de la Chambre Régionale des Comptes par le Préfet dans les conditions prévues par les 
articles L.1524-2 du CGCT et L.235-1 du Code des Juridictions Financières, entraîne une seconde 
lecture, par le Conseil d’Administration ou par l'Assemblée générale, de la délibération contestée. 


Article 25 – Délégué Spécial 


Toute Collectivité Territoriale ou groupement ayant accordé sa garantie aux emprunts contractés 
par la Société, a droit – à condition de ne pas être actionnaire directement représenté au Conseil 
d’Administration – d’être représentée auprès de la Société par un délégué spécial désigné en son 
sein par l’assemblée délibérante de cette Collectivité. 


Le délégué entendu par la Société, procède à la vérification des documents comptables et rend 
compte de son mandat dans les conditions déterminées par l’article L.1524-6 du CGCT. 


Ses observations sont consignées au procès-verbal des réunions du Conseil d’Administration. 


Les mêmes dispositions sont applicables aux Collectivités Territoriales qui détiennent des 
obligations des sociétés mentionnées au 2ème alinéa de l’article L.2253-5 du CGCT. 


Article 26 – Rapports et comptes-rendus de gestion aux Actionnaires 


Conformément à l’article L. 1524-5 du code général des collectivités territoriales, le Conseil 
d’Administration établit pour les Actionnaires une fois par an un rapport de gestion écrit, qui porte 
notamment sur les modifications des statuts qui ont pu être apportées à la Société. 
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Les organes délibérants des Actionnaires se prononcent sur ce rapport qui leur est soumis au moins 
une fois par an par leurs représentants au Conseil d'Administration. 


Le Directeur Général peut à cette occasion être invité à présenter ses observations ou à répondre 
aux demandes formulées par lesdits organes délibérants. 


En outre, les représentants des collectivités territoriales actionnaires doivent présenter aux 
collectivités dont ils sont les mandataires un compte-rendu de gestion semestriel.  


La nature de ce compte-rendu semestriel et les conditions de son envoi ou mise à disposition sont 
déterminées par le Règlement Intérieur du Conseil d’Administration, propre à garantir le respect de 
la condition de l’exemption dite in house tenant au contrôle analogue. 


Article 27 – Comités 


Le Conseil d’Administration pourra décider de la création de tout comité conformément à l’article R. 
225-29 du Code de commerce, dans le cadre du Règlement Intérieur du Conseil d’Administration. 
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TITRE CINQUIEME : ASSEMBLEES GENERALES 


Article 28 – Disposition Communes aux Assemblées Générales 


Les décisions des actionnaires sont prises en Assemblée Générale. 


L’Assemblée Générale régulièrement constituée représente l’universalité des actionnaires. Ses 
décisions sont obligatoires pour tous, même pour les absents, les dissidents ou les incapables. 


Elle se compose de tous les actionnaires, quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent, sous 
réserve que ces actions soient libérées des versements exigibles. 


Les titulaires d’actions peuvent assister aux Assemblées Générales, sans formalités préalables. 


Les Actionnaires sont qualifiées d’ordinaires, d’extraordinaire ou d’assemblée spéciale. Les 
Assemblées extraordinaires sont celles appelées à décider ou autoriser les modifications directes 
ou indirectes des statuts. Les Assemblées spéciales réunissent les titulaires d’actions d’une 
catégorie déterminée pour statuer sur une modification des droits des actions de cette catégorie. 
Toutes les autres assemblées sont des assemblées ordinaires. 


Sont réputées présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui participent à 
l’Assemblée par des moyens de visioconférence ou de télécommunication permettant leur 
identification tels que déterminés par décret en Conseil d’État. 


Les Collectivités Territoriales sont représentées aux Assemblées Générales par un délégué ayant 
reçu pouvoir à cet effet et désigné, dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur. 


Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est proportionnel à la quotité du 
capital qu’elle représente et chaque action donne droit à au moins une voix. 


Les votes s’expriment soit à main levée soit par appel nominal ou au scrutin secret, selon ce qu’en 
décide le bureau de l’assemblée ou les actionnaires. 


Les actionnaires peuvent aussi voter par correspondance ou donner pouvoir afin de se faire 
représenter par un autre actionnaire. Il peut recevoir des pouvoirs sans autre limite que celle 
résultant des dispositions légales. Le mandat est donné pour une seule assemblée ; il peut l’être 
pour deux assemblées, l’une ordinaire, l’autre extraordinaire si elles sont tenues le même jour ou 
dans un délai de 7 jours. Il vaut pour les assemblées successives, convoques avec le même ordre 
du jour. 


Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention sont considérés 
comme des votes négatifs. 


Article 29 – Convocation des assemblées générales 


Les Assemblées Générales sont convoquées soit par le Conseil d’Administration ou à défaut les 
Commissaires aux comptes ou par un mandataire délégué par le Président du Tribunal de 
Commerce statuant en référé à la demande de tout intéressé en cas d’urgence ou à la demande 
d’un ou plusieurs actionnaires réunissant au moins 5 % du capital. 


Après dissolution de la société, les Assemblées sont convoquées par le ou les liquidateurs. 
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Les convocations sont faites par lettre simple ou recommandée, adressées à chacun des 
actionnaires QUINZE (15) jours au moins avant la date de l’assemblée, et comportant indication de 
l’ordre du jour avec le cas échéant les projets de résolutions et toutes les informations utiles. 


Article 30 – Ordre du jour des assemblées 


L’ordre du jour des Assemblées est arrêté par l’auteur de la convocation ou par l’ordonnance 
judiciaire désignant le mandataire chargé de la convoquer. 


Un ou plusieurs actionnaire(s) représentant au moins 5 % du capital social et agissant dans les 
conditions et délais fixés par la loi ont la faculté de requérir par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception l’inscription à l’ordre du jour de l’Assemblée le projet de résolutions. 


L’Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n’a pas été inscrite à l’ordre du jour. 


Article 31 – Présidence des Assemblées Générales 


Sauf dans les cas où la loi désigne un autre Président, l’Assemblée Générale est présidée par le 
Président du conseil d’administration ou un Vice-Président. En leur absence, elle est présidée par 
un administrateur désigné par le Conseil d’administration. À défaut, l’assemblée élit elle-même son 
Président. 


Article 32 – L’Assemblée générale Ordinaire 


L’Assemblée Générale Ordinaire prend toutes les décisions excédant les pouvoirs du Conseil 
d’administration, les pouvoirs du Directeur Général et qui ne relèvent pas de la compétence de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire. 


Elle est réunie au moins UNE (1) fois par an, dans les SIX (6) mois de la clôture de l’exercice social, 
pour statuer sur toutes les questions relatives aux comptes de cet exercice. 


L’Assemblée Générale Ordinaire ne délibère valablement sur première convocation que si les 
actionnaires présents ou représentés possèdent au moins la moitié des actions ayant droit de vote. 


Si ces conditions ne sont pas remplies, l’Assemblée Générale est convoquée de nouveau. Dans 
cette seconde réunion, les délibérations sont valables quel que soit le nombre d’actions 
représentées. 


Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés ou ayant 
voté par correspondance. 


Article 33 – L’Assemblée Générale Extraordinaire 


L’Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions. 


L’Assemblée Générale Extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou 
représentés possèdent au moins, sur première convocation, la moitié et, sur deuxième convocation, 
le tiers des actions ayant le droit de vote. À défaut, la deuxième assemblée peut être prorogée à une 
date postérieure de DEUX (2) mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 
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Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou 
représentés ou ayant voté par correspondance. 


Article 34 – Procès-verbaux – copies et extraits des procès-verbaux 


Les délibérations des Assemblées Générales sont constatées par des procès-verbaux signés par 
les membres du bureau et établies sur un registre spécial ou sur des feuilles mobiles dans les 
conditions prévues par les règlements en vigueur. 


Un procès-verbal de carence est, si l’Assemblée n’a pu délibérer valablement, dressé dans les 
mêmes conditions. 


Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont valablement certifiés par le Président du Conseil 
d’administration, par l’Administrateur provisoirement délégué dans les fonctions de Président ou 
l’Administrateur exerçant les fonctions de Directeur Général. 


Ils peuvent être également certifiés par le secrétaire de l’Assemblée. 


Après dissolution de la Société et pendant la liquidation, ces copies ou extraits sont valablement 
certifiés par un seul liquidateur. 


Article 35 – Modifications statutaires 


À peine de nullité, l’accord du représentant d’une Collectivité Territoriale ou d’un groupement sur la 
modification portant sur l’objet social, la composition du capital, les statuts et son annexe ou les 
structures des organes dirigeants d’une société publique locale ne peut intervenir sans une 
délibération préalable de son assemblée délibérante approuvant la modification. 
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TITRE SIXIEME : INVENTAIRES – BENEFICES – RESERVES 


Article 36 – Exercice social 


L’exercice social couvre DOUZE (12) mois. Il commence le 1er janvier et se termine au 
31 décembre. 


Article 37 – Bilan, Comptes de résultat, Annexe 


Les comptes de la Société sont ouverts conformément au plan comptable général ou au plan 
comptable particulier correspondant à l’activité de la Société lorsqu’un tel plan a été établi et 
approuvé. 


Les documents établis annuellement comprennent le bilan, le compte résultats et l’annexe. 


A la clôture de chaque exercice, le Conseil d’Administration établit les comptes annuels prévus par 
la loi, au vu de l’inventaire qu’il a dressé dans différents éléments de l’actif et du passif existant à 
cette date. 


Il établit également un rapport écrit sur la situation de la Société et l’activité de celle-ci pendant 
l’exercice écoulé, les résultats de cette activité, les progrès réalisés et les difficultés rencontrées, 
l’évolution prévisible de cette situation et les perspectives d’avenir, les évènements importants 
survenus entre la date de clôture de l’exercice et les autres informations requises par la loi et les 
règlements. 


Le rapport rend compte des avantages de la rémunération totale des avantages de toute nature 
versés, durant l’exercice, à chaque mandataire social. Il indique également le montant des 
rémunérations et des avantages de toute nature que chacun de ses mandataires a reçu durant 
l’exercice de la part des sociétés contrôlées. Il comprend également la liste de l’ensemble des 
mandats et fonctions exercées dans toute société par chacun de ses mandataires durant l’exercice. 


Les documents comptables et ce rapport sont obligatoirement transmis aux Collectivités 
actionnaires dans un délai de UN (1) mois suivant leur adoption, et mis à la disposition des 
Commissaires aux comptes dans les conditions déterminées par les dispositions réglementaires et 
présentées à l’Assemblée annuelle par le Conseil d’administration. 


Les documents comptables doivent être établis chaque année, selon les mêmes formes et mêmes 
méthodes d’évaluation que les années précédentes. Si des modifications interviennent, elles sont 
soumises à la procédure prévue par la loi. 


Si d’autres méthodes que celles prévues par les dispositions en vigueur ont été utilisées pour 
l’évaluation des biens de la société dans l’inventaire et le bilan, il en est fait mention dans le rapport 
du Conseil d’administration. 


Même en cas d’absence ou d’insuffisance de bénéfices, il est procédé aux amortissements et 
provisions nécessaires pour que le bilan soit sincère. 


Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis par la société est mentionné à la 
suite du bilan. 
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Article 38 – Bénéfices 


Les produits nets de l’exercice constatés par l’inventaire annuel, après déduction des frais généraux 
et des autres charges sociales, de tous amortissements de l’actif et de toute provision pour risque 
constituent des bénéfices nets. 


Après dotation de la réserve légale suivant les dispositions du Code de Commerce, l’excédent sera 
affecté, suivant les décisions de l’Assemblée Générale sur proposition du Conseil d’administration, 
à la constitution de réserves destinées notamment à permettre le financement d’opérations d’intérêt 
général dans le cadre de l’objet social. 


L’excédent, s'il en existe, est réparti entre tous les actionnaires proportionnellement au nombre 
d'actions appartenant à chacun d'eux. En outre, l'Assemblée Générale peut décider la mise en 
distribution de sommes prélevées sur les réserves dont elle a la disposition, en indiquant 
expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les 
dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de l'exercice. 


Hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
les capitaux propres sont, ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital, 
augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. 


Les pertes, s’il en existe, sont après l’approbation des comptes par l’Assemblée Générale, reportées 
à nouveau pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs, jusqu’à extinction. 


Le paiement des dividendes se fait annuellement à l’époque et au lieu fixés par l’Assemblée 
Générale ou, à défaut, par le Conseil d’administration. La mise en paiement des dividendes en 
numéraire doit avoir lieu dans le délai maximal de NEUF (9) mois à compter de la clôture de 
l’exercice. 
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TITRE SEPTIEME :PERTES GRAVES – DISSOLUTION – LIQUIDATION – 


CONTESTATIONS 


Article 39 – Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social 


Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d’Administration est tenu de réunir une 
Assemblée Générale Extraordinaire dans les QUATRE (4) mois qui suivent l’approbation des 
comptes ayant fait apparaître ces pertes, pour décider s’il y a lieu ou non de procéder à la dissolution 
anticipée de la Société. 


Si la dissolution n’est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième 
exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue et sous réserve des 
disposition de l’article L.224-2 du code de Commerce de réduire son capital d’un montant au moins 
égal à celui des pertes qui n’ont pu être imputées sur les réserves, si, dans ce délai, les capitaux 
propres n’ont pas été reconstituées à concurrence d’une valeur au moins égale à la moitié du capital 
social. 


Dans tous les cas, la décision de l’Assemblée Générale doit être publiée dans les conditions légales 
et règlementaires applicables. 


Article 40 – Dissolution - Liquidation 


Hormis les cas de dissolution judiciaire, il y aura dissolution de la Société à l’expiration du terme fixé 
par les statuts, par décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires ou par 
décision de l’actionnaire unique. 


Sauf en cas de fusion ou de scission, l’expiration de la Société ou sa dissolution pour quelque cause 
que ce soit entraîne sa liquidation. 


La dissolution ne produit ses effets à l’égard des tiers qu’à compter du jour où elle est publiée au 
Registre du Commerce et des Sociétés. 


La liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs nommés soit par l’Assemblée Générale 
extraordinaire aux conditions de majorité et de quorum prévus pour les Assemblées Générales 
Ordinaires, soit par une Assemblée Générale Ordinaire réunie extraordinairement. 


La nomination d’un liquidateur met fin aux pouvoirs des administrateurs. Le liquidateur représente 
la Société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l’actif, même à l’amiable. Il est 
habilité à payer les créanciers et à répartir le solde disponible. Il ne peut continuer les affaires en 
cours ou en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation que s’il y a été autorisé, soit par 
les associés, soit par décision de justice s’il a été nommé par la même voie. 


Le partage des actifs nets subsistant après remboursement du nominal des actions est effectué 
entre les actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au capital social. 


En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la société, soit par 
décision judiciaire à la demande d’un tiers, soit par déclaration au Greffe du Tribunal de commerce 
faite par l’actionnaire unique, entraîne la transmission universelle du patrimoine à l’associé unique 
personne morale, sans qu’il y ait lieu à la liquidation. 
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Article 41 – Contestations 


Toutes les contestations qui peuvent s’élever pendant la durée de la Société ou au cours de la 
liquidation, soit entre les actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, soit entre les 
actionnaires et la Société, sont soumises à la juridiction des Tribunaux compétents au siège social. 


À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire est tenu de faire élection de domicile dans le 
ressort du tribunal du siège de la Société. 
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* * * * *  


 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 


 


L’Office du Tourisme de Fréjus 


Le Florus 2 – 249, rue Jean Jaurès 


CS 50123 


83 619 FREJUS CEDEX 


 


Représentée par Monsieur David Rachline en sa qualité de Président, dûment habilité 
à l’effet des présentes, ainsi qu’il le déclare, 


 


Ci-après dénommé le « Cédant », 


D’UNE PART, 
ET : 


 


Estérel Côte d’Azur Agglomération (ECAA) 


624, chemin Aurélien (rond-point A.Karr) 


CS 50133 


83707 SAINT-RAPHAËL CEDEX 


 


Représentée par Frédéric Masquelier en sa qualité de Président, dûment habilité à 
l’effet des présentes, ainsi qu’il le déclare, 


 


Ci-après dénommé le « Cessionnaire », 


D’AUTRE PART, 


Le Cédant et le Cessionnaire sont ci-après individuellement désignés comme 
« Partie » et collectivement désignés comme les « Parties ». 
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* * * * *  


 
Il EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 


 


1/ Il existe une société dénommée SOCIETE D’ECONOMIE MIXTE DE GESTION DU 
PORT DE FREJUS, société d’économie mixte au capital de 40.000 euros, dont le 
siège social est à Fréjus (83600) – Hôtel de Ville, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Fréjus sous le numéro 420 877 888 (ci-après 
dénommée la « Société »). 


La Société, immatriculée le 25 novembre 1988, est habilitée par ses statuts à assurer 
la gestion et la promotion de tous équipements publics portuaires. 


A ce titre, elle a été déclarée attributaire du contrat de concession de service public 
(affermage) tendant à la gestion du Port de plaisance de la Ville de Fréjus, ce qui 
constitue à ce jour son activité principale. 


2/ Le capital social de la Société est fixé à 40.000 €uros, divisé en 250 actions, de 
160 €uros de valeur nominale chacune. 


Le Cédant détient vingt-cinq actions dans le capital social de la Société, représentant 
10 % du capital de la Société. 


3/ La Commune de Fréjus envisage de transformer la Société en Société Publique 


Locale (« SPL »), et ce, afin d’assurer la pérennité dans le temps de la gestion du Port 


de Fréjus. 


En effet, l’adoption de la forme de SPL présente de nombreux avantages pour les ports 


de plaisance, tels que (i) la souplesse de gestion du droit commercial privé et (ii) 


l’absence de mise en concurrence pour le contrat de concession du Port, ceci 


permettant d’envisager une action plus pérenne dans le temps. 


Or, la forme de SPL ne peut être adoptée que si le capital de la société concernée est 


composé d’actionnaires publics exclusivement. 


4/ C’est dans ce cadre que les Parties se sont rapprochées à l’effet de convenir des 


conditions et modalités de cession des actions détenues par le Cédant, actionnaire de 


droit privé, au profit du Cessionnaire, personne de droit public. 


5/ Le présent contrat (ci-après le « Contrat ») a pour objet de définir les modalités et 
d’organiser la cession, sous réserve de la Réalisation de conditions suspensives, par 
le Cédant au profit du Cessionnaire de 25 actions qu’il détient dans le capital social 
de la Société. 
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* * * * *  


 
CECI EXPOSE, IL EST EXPOSE ET ARRETE CE QUI SUIT : 


 
 


ARTICLE 1 – CESSION 


1.1. Cession 


 
Par les présentes, le Cédant s’engage à céder et transporter, sous les garanties 
ordinaires de fait et de droit et sous réserve de la réalisation des Conditions 
Suspensives (tel que ce terme est défini ci-après), au Cessionnaire qui s’engage à 
accepter, sous la même réserve, vingt-cinq actions de 160 €uros de valeur 
nominale chacune, lui appartenant dans la Société (ci-après les « Actions »). 


1.2. Garantie 


 
Le Cédant ne confère aucune garantie au Cessionnaire, si ce n'est celle de l'existence 
des actions ici cédées ou celles résultantes des déclarations faites au Contrat. 
 
 


ARTICLE 2 - PRIX 


2.1. Prix 


 
La cession entre le Cédant et le Cessionnaire des Actions est consentie et 
acceptée moyennant le prix fixe total et forfaitaire de quatre mille €uros soit cent 
soixante €uros par action (ci-après le « Prix »). 


2.2. Paiement du Prix 


 
Sous réserve de la réalisation des Conditions Suspensives, le Prix sera versé par le 
Cessionnaire au Cédant par le biais d’un mandat de paiement émis dans un délai 
maximum de 30 (trente) jours suivant la Date de Réalisation, conformément aux règles 
en vigueur en matière de comptabilité publique. 


2.3. Modalités du Prix 


 
Le Prix a été déterminé librement et d’un commun accord entre les Parties. 
 
Le rédacteur du Contrat a informé les Parties, qui le reconnaissent, des sanctions 
applicables aux insuffisances de prix ainsi qu’aux fausses affirmations de sincérité. 
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Les Parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code Général des 
Impôts, que le Contrat exprime l’intégralité du prix convenu. 


2.4. Compte-courant 


 
Le Cédant déclare qu’il n’est titulaire d’aucun compte courant ouvert à son profit dans 
les livres de la Société et que cette dernière ne lui est donc redevable d’aucune somme 
à ce titre. 
 
 


ARTICLE 3 – GARANTIE DU CEDANT 
 
Le Cessionnaire renonce expressément à demander au Cédant une garantie 
conventionnelle de passif ou de bilan. 
 
 


ARTICLE 4 – ORIGINE DE PROPRIETE 
 
Le Cédant est propriétaire des Actions pour les avoir souscrites par apport en 
numéraire effectué lors : 
 
▪ du Conseil d’Administration du 15 mai 2015 selon les termes de la résolution 


n°8 suivantes : 
 
« La Société Monaco Marine n’étant plus présente sur le Port, il est apparu judicieux 
que l’Office du Tourisme de Fréjus devienne actionnaire à sa place, compte tenu de 
l’impact du port dans l’activité touristique de la Ville. 
 
Par la délibération N° 2737 en date du 26 juin 2012, le Conseil Municipal de Fréjus a 
approuvé le transfert des parts de la SARL Monaco Marine à l’Office Municipal du 
Tourisme de Fréjus ; il a autorisé le représentant de la collectivité à donner son accord 
pour cette modification lors de la prochaine Assemblée Générale de la SEM de Port-
Fréjus. 
 
L’Office du Tourisme de Fréjus doit d’abord approuvé cet achat de parts. » 
 
▪ validé en Assemblée Générale Mixte du 17 juin 2017, résolution n°1 : 
 
« L’assemblée Générale, 
 
Statuant dans les conditions  de quorum et de majorité requises pour les décisions 
extraordinaires,  
Prenant acte de la cession des actions de la société Monaco Marine à l’Office de 
Tourisme de Fréjus,  
Décide de modifier l’Article 12 des Statuts : 
 
Composition du Conseil d’Administration   « le Chantier Naval de Port-Fréjus » est 
remplacé par « l’Office de Tourisme de Fréjus ». 
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La candidature de Monsieur Christophe CHIOCCA comme administrateur de la SEM 
représentant l’Office de Tourisme de Fréjus est adoptée à l’unanimité. » 
 
 


ARTICLE 5 – CONDITIONS SUSPENSIVES 
 
Le Contrat est soumis à la réalisation des conditions suspensives suivantes : 
 
▪ Agrément du projet de cession des Actions ainsi que, en tant que de besoin, du 


Cessionnaire par le Conseil d’Administration de la Société ; 
 


▪ Approbation par l’Assemblée Générale des associés de la Société, statuant sur 
le rapport du Commissaire aux comptes de la Société, de la transformation de 
la Société en Société Publique Locale ; 


 
  Ci-après les « Conditions Suspensives » 


 
Les Parties s'engagent respectivement à faire leurs meilleurs efforts et à coopérer de 
bonne foi pour obtenir la satisfaction des Conditions Suspensives, et, en particulier, à 
voter en vue de l’approbation de la présente cession. 
 
Il est expressément précisé que les Conditions Suspensives ne rétroagiront pas à la 
date de signature du Contrat. 
 
A défaut de la levée des Conditions Suspensives le 31 décembre 2022 au plus tard 
pour quelque raison que ce soit, le Contrat sera considéré comme caduc de plein droit 
et chacune des Parties sera déliée de ses engagements sans indemnité de part ni 
d’autre. 
 
La réitération du Contrat devra donc intervenir au plus tard le 31 décembre 2022 (ci-
après la « Date de Réalisation »). 
 
Si la réitération du Contrat n'est pas intervenue à la Date de Réalisation, les Parties 
pourront d'un commun accord décider de reporter la Date de Réalisation à une date 
ultérieure ou, si toutes les Conditions Suspensives sont accomplies (ou réputées 
accomplies au sens de l’art.1304-3 du Code Civil), chacune des Parties pourra obliger 
l’autre à s’exécuter conformément aux stipulations de l’Article 11.4 du Contrat. 
 
 


ARTICLE 6 – TRANSFERT DE PROPRIETE ET DE JOUISSANCE 
 
À compter de la Date de Réalisation, le Cessionnaire aura la pleine propriété et 
l’entière jouissance des Titres et sera créancier de l’ensemble des droits et débiteurs 
de l’ensemble des obligations attachés aux Titres, sans exceptions ni réserves. 
 
En particulier, le Cessionnaire se conformera, à compter de la Date de Réalisation, 
aux stipulations des statuts de la Société dont il déclare avoir pris connaissance ainsi 
qu'aux obligations légales nées de la condition d'associé. Il jouira ainsi de tous les 
droits attachés à cette condition. 
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Le Cessionnaire aura en outre seul droit aux dividendes, acomptes sur dividendes, 
bénéfices, report à nouveau, réserves, primes, droits de souscription, droits de 
d’attribution et aux autres distributions attachées aux Titres pour l’année en cours. 
 
 


ARTICLE 7 – REMISE DES DOCUMENTS ET PAIEMENTS 


7.1. Remise des documents 


 
A la Date de Réalisation, le Cédant remettra au Cessionnaire : 
 
▪ Un (1) exemplaire original d’un ordre de mouvement afférent à la cession des 


Actions, complété et signé par le Cédant ; 
 


▪ Trois (3) exemplaires d’un formulaire Cerfa n° 2759-SD afférent à la cession 
des Actions, complétés et signés par le Cédant. 
 


7.2 Paiement 


 
A la Date de Réalisation, le Cessionnaire procèdera au paiement du Prix dans les 
conditions de l’Article 2. 
 


ARTICLE 8 – DECLARATIONS 


8.1. Le Cédant 


 
Le Cédant déclare : 
 
▪ Qu’il est une personne morale de droit français régulièrement constituée et qu'il 


est résident français au sens de la réglementation des relations financières avec 
l'étranger ; 


▪ Qu’il a la pleine capacité juridique pour s'obliger dans le cadre des présentes et 
de leurs suites, conformément aux délibérations de ses organes délibérants ; 


▪ Qu’il ne fait pas à ce jour l'objet d'une procédure (ou d’un jugement) de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, de liquidation amiable ou de 
dissolution, de conciliation, de désignation d’un mandataire ad hoc, de 
sauvegarde, de sauvegarde accélérée, de sauvegarde financière accélérée, ou 
d’un plan de cession totale ou partielle en vertu des dispositions du Code de 
commerce et n’est pas à ce jour en état de cessation des paiements ; 


▪ Que les Actions ici cédées sont représentatives d'un apport entièrement libéré 
en numéraire à titre pur et simple ; 


▪ Que les Actions cédées sont libres de tout nantissement ou promesse de 
nantissement et qu'il n'existe de son chef aucune restriction d'ordre légal ou 
contractuel à leur libre négociabilité, notamment par suite de promesses ou 
offres consenties à des tiers ou de saisies. 
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8.2. Le Cessionnaire 


 
Le Cessionnaire déclare : 
 
▪ Qu’il a la pleine capacité juridique pour s'obliger dans le cadre des présentes et 


de leurs suites, conformément aux délibérations de ses organes délibérants ; 
▪ Qu’il est résident français au sens de la réglementation des relations financières 


avec l'étranger. 


8.3. Les Parties 


 
Les Parties déclarent en outre, chacune en ce qui la concerne que la signature et 
l’exécution des présentes n’entraînent, ni n’entraîneront de violation, résiliation ou 
modification de l’une quelconque des conditions ou modalités de tous conventions, 
contrats ou actes auxquels elles sont parties et que le Contrat n’est en opposition avec 
aucune disposition desdits conventions, contrats ou actes. 
 
 


ARTICLE 9 – DROITS D’ENREGISTREMENT ET DE MUTATION 
 
Le Cessionnaire s’engage à supporter les droits d’enregistrement et de mutation liés 
à l’acquisition des Actions et ce, conformément aux dispositions légales applicables 
au jour de la Date de Réalisation de la présente cession. 
 
 


ARTICLE 10 – DECLARATION DES PARTIES ET REDACTEUR D’ACTE 
 
Les Parties reconnaissent et déclarent expressément donner leur accord à 
l’intervention du rédacteur d’acte en qualité de rédacteur unique du Contrat. 
 
Les Parties reconnaissent et déclarent en outre que le rédacteur d’acte a veillé au strict 
équilibre de leurs intérêts et les a parfaitement informées de l’étendue de leurs droits 
et obligations en la matière. 
 
 


ARTICLE 11 – STIPULATIONS DIVERSES 
 
11.1. Sauf disposition impérative de la loi, les stipulations du Contrat sont strictement 
confidentielles et ne pourront être divulguées à quelque tiers que ce soit. 
 
11.2. Les Parties déclarent que les stipulations du Contrat en respect des dispositions 
impératives de l’article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi et en application de 
celles de l’article 1112-1 du même code, chaque Partie déclare que toutes les 
informations dont l’importance est déterminante pour le consentement de l’autre ont 
été révélées, sachant que le manquement au devoir d’information peut entraîner son 
annulation. 
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11.3. Chacune des Parties reconnaît que les stipulations du Contrat résultent de la 
négociation des Parties, et en conséquence renonce au bénéfice de tout droit au titre 
de l’article 1161 du Code civil. 
 
Chacune des Parties déclare qu’elle a pu ainsi apprécier en toute connaissance de 
cause et en toute indépendance la portée de ses droits et obligations au titre du 
Contrat. 
 
Chacune des Parties reconnait et accepte à ce titre que le Contrat constitue un contrat 
de gré à gré au sens de l’article 1110 du Code civil et ne peut être considéré comme 
contenant des conditions générales au sens dudit article, d'une part, et qu'aucune de 
ses stipulations ne prive de sa substance l'obligation essentielle de l'une ou l'autre des 
Parties au sens de l'article 1170 du Code civil, d'autre part. 
 
11.4. Les Parties acceptent expressément que leurs engagements respectifs aux 
termes du Contrat donnent lieu, en cas d'inexécution de leur part, à exécution forcée 
en nature, sans préjudice de tous dommages et intérêts complémentaires que les 
autres Parties pourraient solliciter. 
 
En effet, les Parties reconnaissent et acceptent, au regard de l’importance que 
revêtent pour elles les engagements souscrits aux termes du Contrat, que toute 
violation par une Partie de ses engagements peut causer aux autres Parties des 
dommages pour lesquelles des dommages-intérêts ne seraient pas considérés 
comme une réparation suffisante. En conséquence, conformément aux articles 1221 
et suivantes du Code civil, les engagements énoncés au Contrat constituent des 
obligations dont les Parties conviennent expressément qu’elles pourront faire l’objet 
d’une exécution forcée en nature à l’initiative du (ou des) bénéficiaire(s) en cas de 
manquement de la Partie qui s’est engagée. Chaque Partie renonce expressément et 
irrévocablement à la possibilité d’invoquer une disproportion manifeste de l’exécution 
forcée entre le coût pour le débiteur et l’intérêt pour le créancier. 
 
Le présent Article a notamment pour effet (i) d’écarter tout argument tiré d’une violation 
de la liberté, notamment de vote, reconnue à un associé et (ii) de permettre au 
bénéficiaire en cas de levée de l’option qui lui aura été consentie de faire constater, le 
cas échéant, judiciairement la réalisation de l’opération en cause. 
 
11.5. Les Parties ont convenu d’un commun accord de renoncer expressément et 
irrévocablement à se prévaloir des dispositions de l’article 1195 du Code civil. 
 
11.6. Si l’une quelconque des stipulations du Contrat devait être considérée comme 
nulle ou privée d’effet, totalement ou partiellement, au regard des dispositions légales 
ou réglementaires applicables, cette stipulation sera dans cette mesure considérée 
comme ne faisant pas partie du Contrat, sans pour autant affecter l’effet des autres 
stipulations du Contrat. En outre, les Parties s’engagent, dans la mesure du possible, 
à remplacer dans le Contrat cette stipulation nulle ou privée d’effet par une stipulation 
la plus similaire possible dans ses termes à la stipulation nulle ou privée d’effet, mais 
qui soit, elle, valable et applicable. 
 
11.7. Le Contrat constitue l'intégralité des accords entre les Parties au titre des 
opérations qu’il décrit. 
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11.8. Le fait pour l'une des Parties de ne pas se prévaloir de l'un quelconque de ses 
droits en vertu du Contrat, ne pourra pas être interprété, quelle que soit la durée, 
l'importance ou la fréquence de cette tolérance, comme un abandon de son droit à 
faire observer ultérieurement, à tout moment, chacune des clauses et conditions des 
présentes. 
 
11.9. Les termes descriptifs des titres des articles sont donnés par commodité et aux 
fins de référence seulement et ne sont pas destinés à définir, limiter ou décrire la 
portée des articles qu'ils précèdent. 
 
11.10. Les droits et obligations des Parties au titre du Contrat bénéficient à, et lient, 
leurs héritiers, ayants-droits et successeurs. 
 
Le Cessionnaire pourra librement transférer tout ou partie des présentes garanties (ou 
substituer ou subroger dans ses droits) à tout tiers auquel il céderait ou apporterait tout 
ou partie des Actions, à condition de continuer à se porter garant du bon respect de 
ses obligations découlant des présentes. 
 
11.11. Le Contrat, en ce compris son préambule, contient l’intégralité de l’accord des 
Parties en ce qui concerne l’objet et le sujet traités par le Contrat, et annule et remplace 
tout accord antérieur, oral ou écrit. 
 
Le Contrat représente l’intégralité des accords intervenus entre les Parties relatif à la 
cession des Actions. 
 
 


ARTICLE 12 – ELECTION DE DOMICILE ET NOTIFICATIONS 
 
12.1. Pour l’exécution des présentes, le Cédant et le Cessionnaire font, en tant que 
de besoin, élection de domicile en leur domicile et siège social respectifs indiqués en 
tête des présentes. 
 
12.2. Toute notification, requête, demande ou autre communication qui serait requise 
ou qui sera faite par application du Contrat sera faite aux adresses visées en tête des 
présentes, sous réserve qu’une Partie ne notifie à l’autre Partie, dans les formes 
prévues ci-après, une nouvelle adresse. 
 
Cette notification, requête, demande ou autre communication sera valablement 
effectuée par lettre recommandée avec demande d'accusé de réception ou par lettre 
remise en mains propres contre décharge. Elles pourront, en cas d'urgence, être faites 
par télécopie ou e-mail, sous réserve d'être confirmées sans délai selon la même 
procédure. 
 
Toutes ces notifications, requêtes, demandes et communications seront réputées avoir 
été reçues à la date de leur remise, ou en cas de refus, à la date de tentative de remise. 
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ARTICLE 13 – FRAIS 
 
Chaque Partie supportera et paiera tous frais, droits et honoraires de ses propres 
Conseils, qu’il s’agisse de conseils juridiques, experts comptables et financiers, 
notaires ou avocats. 
 
 


ARTICLE 14 – ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
 
Le Contrat est régi par le droit français. 
 
Les Parties tenteront de régler à l’amiable tout différend découlant du Contrat ou en 
relation avec celui-ci. 
 
Tout différend qui pourrait naître de l’interprétation ou de l’exécution des présentes 
sera de la compétence exclusive du Tribunal de commerce de Fréjus. 
 
 
 
En deux exemplaires originaux 
 
 


Office du Tourisme de Fréjus 
 
 
 
 
 
 


Représenté par son Président 
Monsieur David Rachline 


 


Estérel Côte d’Azur 
Agglomération (ECAA) 


 
 
 
 


Représenté par son Président 
Monsieur Frédéric Masquelier 


 







 


 


 


 
 


Hôtel de Ville 
 


83 600 FREJUS 
 


Tel. : +33 (0)4.94.17.66.00 
 


Fax. : +33 (0)4.94.17.66.99 







 


 


 








Département du Var République Française Arrondissement de Draguignan 


⎯⎯⎯ 


ESTÉREL CÔTE D’AZUR AGGLOMÉRATION 


⎯⎯⎯ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 


 
 


Nombre de Conseillers : 
 


En exercice : 48 


 
Présents : 42 


 


  


Séance du : 


 


4 avril 2022 


 


  


Date de publication : 


 


11 avril 2022 


 


 


L’an deux mille vingt-deux, le quatre avril à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte d’Azur 


Agglomération régulièrement convoqué le 29 mars 2022, s’est réuni à la Communauté d'agglomération, 


sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard 


- BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI 


Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - SOLER Annie - HUMBERT 


Cédrick - LOMBARD Danièle - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO 


Gilles - LEROY Carine - BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - 


PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - RENARD Patrick - CREPET Sandrine - KARBOWSKI Ariane - 


BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - POUSSIN Julien - MARTY Nicolas - 


RAMI Hafida - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - 


CORDINA Pierre - JEANPIERRE Jimmy - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MASQUELIER 


Frédéric - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise donne procuration à ISEPPI Stéphane - BARBIER Jean-


Louis donne procuration à PERONA Patrick - CURTI Fabrice donne procuration à MARCHAND 


Charles. 


 


NON REPRESENTES : REGGIANI Jean-Paul - FRADJ Laurence. 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 


 


 


INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 


* 


PRISE DE PARTICIPATION CAPITALISTIQUE DANS LE CADRE DE LA 


TRANSFORMATION DE LA SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE DE GESTION DU 


PORT DE FREJUS EN SOCIETE PUBLIQUE LOCALE (SPL) 


* 


- N° 31 – 


 







M. MASQUELIER, Président, expose :  


 


La société d’économie mixte (SEM) de gestion du Port de Fréjus est chargée, par le biais d’un 


contrat de délégation de service public (affermage) de la gestion du Port de Fréjus. Ce contrat 


arrivera à échéance le 2 août 2025. 
 


La forme juridique de cette SEM, à savoir une société commerciale relevant du droit privé, a 


permis une gestion souple et efficace du Port de Fréjus. Ce Port, inauguré le 12 juillet 1989, a 


aujourd’hui besoin d’investissements importants pour : 


▪ le protéger de manière plus efficace face aux évènements climatiques extrêmes de plus en 


plus récurrents, 


▪ mettre à niveau l’ensemble de ces infrastructures terrestres et maritime, 


▪ maintenir son niveau d’excellence. 


 


Afin de mener à bien ces projets de développement, la ville de Fréjus, propriétaire du Port, 


prévoit de confier les études et les travaux à la structure gestionnaire, par le biais d’un contrat de 


concession de service public. 


 


Au vu de ces objectifs, de la fin prochaine du contrat de délégation de service public, du terme 


des contrats de garantie d’usage (31 décembre 2025), du volume des investissements et de la 


nécessité de pérenniser l’activité de la société de gestion du Port de Fréjus sur une durée 


garantissant leur amortissement, la ville de Fréjus s’est rapprochée d’Estérel Côte d’Azur 


Agglomération en vue de transformer la SEM en société publique locale (SPL), conformément à 


l’article L.1531-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 


 


L’entrée d’Estérel Côte d’Azur Agglomération dans le capital social de cette société apparaît en 


effet pertinente au regard de la vocation touristique de ladite société, directement en lien avec les 


compétences de développement économique et touristique exercées par la Communauté 


d’agglomération. 


 


De même, cette société sera habilitée statutairement à gérer des gares maritimes à vocation 


touristique et de transport de passagers, en lien avec sa compétence d’organisation des mobilités. 


 


Le recours à la SPL permettra dès lors aux deux actionnaires de disposer d’un contrôle très 


intégré sur les organes de la SPL, et réaliser pour leur compte des missions relevant de leurs 


compétences. 


 


Dans ce cadre, la SPL bénéficiera légalement de l’exemption dite in house et pourra notamment 


se voir attribuer le contrat de concession de service public relatif à la gestion du Port de Fréjus et 


à la réalisation des travaux structurants précédemment évoqués. Plus généralement, la SPL 


pourra se voir attribuer un ou plusieurs contrats ayant pour objet la gestion d’activités entrant 


dans le champ des compétences de ses deux actionnaires. 


 


Une structuration juridique ad hoc sera mise en œuvre au sein de la société publique locale afin 


de garantir l’effectivité des critères de l’exemption de quasi-régie. 


 


La procédure de transformation de l’actuelle SEM de gestion du Port de Fréjus en SPL permettra 


la continuité de la personnalité morale de cette société, qui basculera dans le régime juridique 


des SPL lorsque les actionnaires privés auront cédé à l’amiable leurs titres à la ville de Fréjus et 


à Estérel Côte d’Azur Agglomération, qui deviendront donc les deux seuls actionnaires de la 


société. 


 







A ce jour, la composition du capital social de la SEM est la suivante :  
 


 ACTIONS PARTICIPATION (%) 


VILLE DE FREJUS 176 70,40 % 


OFFICE DU TOURISME DE FREJUS 25 10,00 % 


CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE 


MUTUEL PROVENCE COTE D’AZUR 
12 4,80 % 


CAISSE D’EPARGNE COTE D’AZUR 12 4,80 % 


CCI DU VAR 12 4,80 % 


SYNDICAT PATRONAL DU BATIMENT ET 


DES TRAVAUX PUBLICS DES CANTONS DE 


FREJUS, SAINT RAPHAËL, LE MUY 


12 4,80 % 


CHAMBRE DES METIERS DU VAR 1 0,40 % 


TOTAL 250 100 % 


 


Dans le cadre de la procédure de transformation de la SEM en SPL, il est ainsi prévu que la ville 


de Fréjus et la Communauté d’agglomération acquièrent les titres des actionnaires privés et de 


l’Office de Tourisme de Fréjus, selon une répartition capitalistique qui sera la suivante :  


▪ 90% du capital social de la SPL sera détenu par la ville de Fréjus, 


▪ 10% du capital social de la SPL sera détenu par Estérel Côte d’Azur Agglomération, au 


titre de ses compétences en matière de tourisme et d’organisation des mobilités. 


 


Pour la ville de Fréjus, il s’agira donc d’augmenter sa détention capitalistique actuelle pour la 


porter à 90% par l’acquisition des parts sociales détenues par : 
▪ LA CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL PROVENCE COTE D’AZUR, 


▪ LA CAISSE D’EPARGNE COTE D’AZUR, 


▪ LA CHAMBRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE DU VAR, 


▪ LE SYNDICAT PATRONAL DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS DU VAR, 


▪ LA CHAMBRE DES METIERS DU VAR. 


 


Le montant de l’acquisition des titres par la ville de Fréjus s’élève ainsi à 7.840 (sept-mille-huit-


cent-quarante) euros. 


 


Pour Estérel Côte d’Azur Agglomération, il s’agira d’une prise de participation capitalistique à 


hauteur de 10% par l’acquisition des actions détenues à ce jour par l’Office de Tourisme de 


Fréjus.  


Le montant de l’acquisition des titres par la Communauté d’Agglomération s’élève ainsi à 4.000 


(quatre-mille) euros. 


 


Pour cela, la ville de Fréjus et Estérel Côte d’Azur Agglomération signeront respectivement avec 


le ou les actionnaires concernés un protocole de cession et d’acquisition de titres sous conditions 


suspensives, joint(s) en annexe de la présente délibération. 


 


La SPL sera dotée d’un Conseil d’Administration composé de 7 membres, répartis comme suit :  


▪ 6 (six) membres représentants la ville de Fréjus, 


▪ 1 (un) membre représentant Estérel Côte d’Azur Agglomération. 







La SPL sera dirigée par un Président Directeur Général, désigné parmi les membres du Conseil 


d’Administration afin de garantir la condition selon laquelle les collectivités actionnaires 


exerceront sur la société un contrôle analogue à celui qu’elles exercent sur leurs propres services. 


 


Le Président Directeur Général pourra être assisté d’un ou plusieurs Vice-Présidents, désignés 


parmi les membres du Conseil d’Administration et d’un Directeur Général Délégué, désigné par 


le Conseil d’Administration de la société. 


 


Les nouveaux statuts de la SPL, joints à la présente délibération, définissent l’objet statutaire de 


la SPL en son article 2 comme suit : 


 


« La Société est compétente pour réaliser, conformément à l’article L.1531-1 du CGCT et dès 


lors que les activités qui lui sont confiées relèvent de l’intérêt général ou présentent le caractère 


d’un service public industriel ou commercial :  


▪ La gestion et l’exploitation de ports maritimes de plaisance, 


▪ La gestion et l’exploitation du domaine public immobilier et mobilier portuaire et 


maritime ainsi que toutes activités annexes et/ou complémentaires concourant au bon 


fonctionnement dudit domaine public, en ce compris les parcs de stationnement, 


▪ La gestion de gares maritimes à vocation touristique et de transport de passagers, 


▪ La réalisation de travaux d’investissements et de toute acquisition immobilière en 


rapport avec l’activité portuaire et touristique, ainsi que la gestion et l’exploitation des biens 


immobiliers en résultant, 


▪ La coordination des activités des organismes et services publics concourant à la 


promotion et à l'animation de l'économie locale portuaire et du tourisme et la proposition de 


programmes d'actions appropriés, 


▪ Le développement, l'exploitation de tout service public et de tout service se rapportant à 


toutes les formes d'activités portuaires, touristiques et artistiques, par le biais notamment de 


toute action d'animation, d'accueil, de promotion, de production de produits touristiques et leur 


commercialisation en rapport avec l'activité portuaire et touristique, 


▪ L’obtention de tous emprunts, ouvertures de crédit, ou avances, avec ou sans garantie, en 


vue de la réalisation de l'objet social. 


 


La Société pourra, en outre, accomplir toutes opérations financières, commerciales, 


industrielles, mobilières et immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à 


son objet social ou susceptibles d’en faciliter la réalisation. La Société pourra notamment, et 


avec l’accord de ses actionnaires, participer à la création et à l’animation de structures en y 


associant sous la forme juridique appropriée les partenaires de futures opérations en rapport 


avec son objet. 


Ces opérations, travaux et activités sont réalisées exclusivement pour le compte d’une ou 


plusieurs Collectivités Territoriales actionnaires et sur le territoire de l’une ou plusieurs d’entre 


elles. 


Son aire d’activité est limitée aux territoires des actionnaires. » 


 


La nouvelle dénomination sociale de la SPL sera la suivante : Société Publique Locale Ports de 


Fréjus, conformément à l’article 3 des statuts de la société. 


 


 


 


 


 


 







Enfin, compte-tenu de l’entrée au capital social de la société et conformément aux statuts de 


celle-ci, il est nécessaire de désigner, parmi les membres du Conseil Communautaire, à la 


majorité absolue : 


1° Un membre qui siègera au Conseil d’Administration de la société publique locale en 


qualité d’administrateur, une fois la transformation intervenue, 


2° Un membre qui siègera aux Assemblées Générales de cette société publique locale, 


une fois la transformation intervenue. 


 


De fait, 


 


VU les articles L.1524-5 et L.1531-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


 


VU l’arrêté préfectoral du 18 mai 2021 fixant les statuts de la Communauté d’agglomération, 


 


VU les compétences exercées par Estérel Côte d’Azur Agglomération en matière de 


développement économique et touristique et en matière d’organisation des mobilités, 


 


VU le projet de transformation de la SEM du Port de Fréjus en Société Publique Locale, 


comportant pour actionnaires la ville de Fréjus et Estérel Côte d’Azur Agglomération, 


 


VU le protocole de cession et d’acquisition de titres sous conditions suspensives ci-annexé, 


 


VU les statuts de la société publique locale ci-annexés, 


 


Il est proposé au Conseil communautaire : 


 


D’APPROUVER le principe de l’entrée d’Esterel Côte d’Azur Agglomération au capital social 


de la société d’économie mixte de gestion du Port de Fréjus en vue de sa transformation en 


société publique locale, ainsi que les statuts ci-annexés de ladite société et sa nouvelle 


dénomination sociale, 


 


D’APPROUVER en conséquence la prise de participation capitalistique d’Esterel Côte d’Azur 


Agglomération à hauteur de 10% du capital social de la société par l’acquisition de l’ensemble 


des titres détenus par l’Office de Tourisme de Fréjus pour un montant total de 4.000 (quatre-


mille) euros, 


 


D’APPROUVER à cette fin les termes du protocole de cession et d’acquisition de titres sous 


conditions suspensives annexé à la présente délibération, 


 


D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer ledit protocole et son acte 


réitératif ainsi qu’à prendre toutes les dispositions nécessaires à la réalisation des acquisitions des 


parts sociales et à la transformation de la société d’économie mixte de gestion du Port de Fréjus 


en société publique locale, 


 


DE DESIGNER à la majorité absolue le membre du Conseil communautaire afin qu’il 


représente Esterel Côte d’Azur Agglomération au sein du Conseil d’Administration de la société 


publique locale en qualité d’administrateur et qu’il siège aux Assemblées Générales de ladite 


société, une fois la transformation de la société intervenue. 


 


Monsieur le Président propose la candidature de M. CHARLIER DE VRAINVILLE en tant que 


représentant d’Estérel Côte d’Azur Agglomération et invite le Conseil communautaire à 


délibérer. 







LE CONSEIL, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. MASQUELIER, Président, 


ET A SA DEMANDE, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À LA MAJORITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS par 44 voix POUR, 1 


ABSTENTION (SERT Richard) et 1 voix CONTRE (BONNEMAIN Emmanuel), 


ADOPTE LE RAPPORT PRÉSENTÉ, 


PROCLAME M. CHARLIER DE VRAINVILLE Représentant d’Estérel Côte d’Azur 


Agglomération au sein du Conseil d’administration de la société publique locale et afin de siéger 


aux Assemblées Générales de ladite société. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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